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Arrêté n°248-2025-DSI-166 portant délégation de signature à l'UMR 5005, Ampère 

Arrêté n°249-2025-DES-056 portant désignation d'un chargé de mission simplification 
et dématérialisation  











Lettre de mission du chargé de mission simplification et dématérialisation 

Contexte et objectifs : 

Dans le cadre de sa stratégie de modernisation et d’amélioration continue des services rendus à ses 
usagers, l’Université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) s’engage dans une démarche de simplification 
administrative et de transformation numérique. Votre nomination en qualité de chargé de mission 
“Simplification et dématérialisation” s’inscrit dans cette dynamique, avec pour objectif d’optimiser les 
processus internes, de renforcer l’efficacité des services et de proposer une expérience utilisateur 
fluide et accessible à l’ensemble de la communauté universitaire. 

Mission : 

En collaboration avec les services administratifs de l’établissement, vous piloterez des projets de 
transformation numérique pour accélérer la transition vers des démarches simplifiées et 100 % 
dématérialisées, tout en garantissant la qualité, la sécurité et l’inclusivité des solutions proposées. 
Outre votre expérience d’enseignant-chercheur, qui sera un atout majeur pour accompagner cette 
transformation, votre expertise technique est également sollicitée dans le cadre de cette mission pour 
contribuer au développement d’applicatifs au service des étudiantes, des étudiants et des personnels 
de l’UCBL. 

Vos missions principales seront les suivantes : 

• Conception et mise en œuvre d’une méthodologie de travail pour accélérer et fluidifier les 
circuits de signatures entre les demandeurs et le Président, grâce au parapheur électronique. 

• Conception et mise en œuvre d’un outil collaboratif pour une gestion simplifiée du Conseil 
d’Administration de l’UCBL. 

• Pilotage du projet de simplification du dialogue de gestion avec les composantes, les directions 
et les services communs et centraux de l’UCBL. 

• Conception et mise en œuvre d’un applicatif pour la gestion des contrats de étudiantes, 
déployés par l’université, en soutien aux services communs. 

• Proposition d’une feuille de route en vue de la pérennisation des fonctionnalités actuellement 
proposées par TOMUSS 

• Pilotage de la modernisation des processus de scolarité en prévision du déploiement futur des 
outils “OSE” et “PEGASE” au sein de l’UCBL 

 
Ces missions s’exerceront sous la responsabilité de la vice-présidence déléguée au système 
d’information et aux outils numériques, au sein du collectif des chargés de missions qui lui sont 
rattachés, et en lien avec l’ensemble des services concernés (Direction du Système d’Information, 
Direction du pilotage, Pôle Statistique d’Appui à la Pédagogie, Mission Handicap, Service Commun de 
Documentation, Direction des Ressources Humaines, Direction des Affaires Juridiques et 
Institutionnelles, Direction de la Formation). 
 
Des points réguliers seront organisés pour échanger sur la politique à mener, et un rapport d’activité 
annuel sera présenté en conseil d’administration. 
 
Afin de vous permettre d’assurer l’ensemble de ces missions, l’université vous propose une réduction 
de 96 heures de votre service d’enseignants-chercheurs. 
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